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Acte final

 Règlement 2016/1625
JO L 251 16.09.2016, p. 0077

Agence européenne pour la sécurité maritime: coopération
  2015/0313(COD) - 21/06/2016 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des transports et du tourisme a adopté le rapport de Michael CRAMER (Verts/ALE, DE) sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1406/2002 instituant une Agence européenne pour la sécurité maritime.

La commission parlementaire a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire arrête sa position en première lecture .en faisant sienne la proposition de la Commission

Pour rappel, la proposition vise à renforcer la coopération européenne sur les fonctions de garde-côtes et à améliorer la coopération et la coordination
entre les agences compétentes de l’UE de manière à accroître les synergies entre leurs services respectifs. La coopération intersectorielle entre l’
Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes, l’Agence européenne pour la sécurité maritime (AESM) et l’Agence européenne de
contrôle des pêches (AECP) serait développée pour améliorer les synergies entre elles, en vue d’offrir aux autorités nationales investies de fonctions
de garde-côtes des services polyvalents plus efficaces et rentables.

Agence européenne pour la sécurité maritime: coopération
  2015/0313(COD) - 06/07/2016 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 567 voix pour, 100 contre et 41 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1406/2002 instituant une Agence européenne pour la sécurité maritime.

La position du Parlement européen, adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire, a modifié comme suit la proposition de la
Commission.

Le Parlement a précisé que l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes, l'Agence européenne de contrôle des pêches et l'Agence
européenne pour la sécurité maritime devraient renforcer leur coopération, , aussi bien entre elles qu'avec les autoritésdans le cadre de leur mandat
nationales investies de fonctions de garde-côtes, afin d'améliorer l'appréciation de la situation maritime et d'étayer une action cohérente et efficace au
regard des coûts.

La coopération devrait également être soutenue par des  tels que :moyens

le renforcement de l'échange d'informations et de la coopération en ce qui concerne les fonctions de garde-côtes, y compris par l'analyse des
défis opérationnels et des risques émergents dans le domaine maritime;
le partage de capacités par la planification et la mise en œuvre d'opérations polyvalentes et le partage de ressources et d'autres capacités,
dans la mesure où leur coordination est assurée par les agences et où les autorités compétentes des États membres concernés ont donné
leur accord.

L’  déterminant les modalités de la coopération devrait être approuvé par les conseils d'administration de l'Agence, de l'Agencearrangement de travail
européenne de contrôle des pêches et de l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes

La Commission devrait adopter le  sur la coopération européenne relative aux fonctions de garde-côtes manuel sous la forme d'une recommandation,
en étroite coopération avec les États membres, l'Agence et l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes ainsi que l'Agence européenne
de contrôle des pêches.

Les tâches menées au titre de la coopération ne devraient , en particulier en ce quipas porter atteinte aux droits et obligations des États membres
concerne les États du pavillon, les États du port et les États côtiers.

Un nouveau considérant ajoute qu’afin d'assurer un soutien efficace et effectif aux autorités nationales investies de fonctions de garde-côtes, l'Agence
devrait utiliser les technologies de pointe disponibles, telles que  (drones).les systèmes d'aéronefs télépilotés

Agence européenne pour la sécurité maritime: coopération
  2015/0313(COD) - 14/09/2016 - Acte final
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OBJECTIF : renforcer la coopération entre l'Agence européenne pour la sécurité maritime, l’Agence européenne de contrôle des pêches et l'Agence
européenne de garde-frontières et de garde-côtes, ainsi qu'avec les autorités nationales exerçant des fonctions de garde-côtes.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (UE) 2016/1625 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1406/2002 instituant une
Agence européenne pour la sécurité maritime.

CONTENU : le présent règlement modifie le  afin de préciser que l'Agence européenne pour la sécurité maritime, règlement (CE) n° 1406/2002
 et  devront l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes l'Agence européenne de contrôle des pêches renforcer leur coopération, dans le

, aussi bien entre elles qu'avec les autorités nationales investies de fonctions de garde-côtes, afin d'améliorer l'appréciation de lacadre de leur mandat
situation maritime et d'étayer une action cohérente et efficace au regard des coûts.

En coopération avec l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes et l'Agence européenne de contrôle des pêches, l'Agence
européenne pour la sécurité maritime apportera son  au niveau national et ausoutien aux autorités nationales exerçant des fonctions de garde-côtes
niveau de l'Union et, le cas échéant, au niveau international, en:

partageant les informations disponibles dans les systèmes de signalement des navires et d'autres systèmes d'information hébergés par ces
agences ou accessibles par ces dernières ;
fournissant des services de surveillance et de communication basés sur des technologies de pointe telles que les systèmes d'aéronefs
télépilotés ;
renforçant les capacités par l'élaboration de lignes directrices et de recommandations et par l'établissement de bonnes pratiques ainsi que par
la mise en place de formations et d'échanges de personnel;
renforçant l'échange d'informations et la coopération en ce qui concerne les fonctions de garde-côtes, y compris en analysant les défis
opérationnels et les risques émergents dans le domaine maritime ;
partageant les capacités par la planification et la mise en œuvre d'opérations polyvalentes et par le partage des ressources dans la mesure
où ces activités sont coordonnées par ces agences et approuvées par les autorités compétentes des États membres concernés.

Les modalités de la coopération entre l'Agence, l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes et l'Agence européenne de contrôle des
pêches concernant les fonctions de garde-côtes seront déterminées dans un , conformément à leurs mandats respectifs.arrangement de travail

La Commission adoptera un  sur la coopération européenne relative aux fonctions de garde-côtes sous la forme d'unemanuel pratique
recommandation, en étroite coopération avec les États membres, l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes, l'Agence européenne
pour la sécurité maritime et l'Agence européenne de contrôle des pêches.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 06.10.2016.

Agence européenne pour la sécurité maritime: coopération
  2015/0313(COD) - 15/12/2015 - Document de base législatif

OBJECTIF: modifier le règlement (CE) n° 1406/2002 instituant une Agence européenne de sécurité maritime afin de renforcer la coopération
européenne sur les fonctions de garde-côtes et d’améliorer la coopération et la coordination entre les agences compétentes de l’UE de manière à
accroître les synergies entre leurs services respectifs.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE: les autorités nationales investies de fonctions de garde-côtes sont responsables d’un large éventail de missions, comprenant notamment
la sécurité et la sûreté maritimes, les opérations de recherche et sauvetage, le contrôle aux frontières, le contrôle des pêches, le contrôle douanier, l’
application générale de la législation et la protection de l’environnement.

Le problème sous-jacent est que  dont lales fonctions de garde-côtes sont actuellement assumées dans les États membres par plus de 300 autorités
coordination n’est pas toujours optimale, même au niveau national.

La coopération intersectorielle entre l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes, l’Agence européenne pour la sécurité maritime
(AESM) et l’Agence européenne de contrôle des pêches (AECP) devrait être développée pour améliorer les synergies entre elles, en vue d’offrir aux
autorités nationales investies de fonctions de garde-côtes des services polyvalents plus efficaces et rentables.

Les nouvelles missions confiées à l’AESM cadrent parfaitement avec les mandats de l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes et de
l’AECP, et aideront également ces agences à remplir leurs propres fonctions et missions.

CONTENU: la présente proposition législative s’intègre dans un ensemble de mesures proposées par la Commission pour renforcer la protection des
, qui incluent également des propositions de frontières extérieures de l’Europe, y compris la coopération européenne sur la fonction de garde-côtes

 et de règlement portant création d’une Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes règlement modifiant le règlement (CE) n° 768/2005
.du Conseil instituant une Agence européenne de contrôle des pêches
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La proposition stipule que l’AESM, en coopération avec l’Agence européenne de garde-frontières et garde-côtes et avec l’Agence européenne de
contrôle des pêches,  aux niveaux des États membres et de l’Unionapporte un soutien aux autorités nationales investies de fonctions de garde-côtes
et, le cas échéant, au niveau international, par :

le partage d’informations générées grâce à la fusion et à l’analyse des données disponibles dans les systèmes de comptes rendus des
navires et d’autres systèmes d’information hébergés par les agences ou accessibles à ces dernières, conformément à leurs bases juridiques
respectives et sans préjudice du droit de propriété des États membres sur les données;
la fourniture de services de surveillance et de communication fondés sur des technologies de pointe, notamment des infrastructures
satellitaires et terrestres et des capteurs embarqués sur tout type de plateforme, notamment des systèmes d’aéronefs télépilotés;
le renforcement des capacités, par l’élaboration d’orientations, de recommandations et de bonnes pratiques, ainsi que par le soutien de la
formation et de l’échange de personnel, en vue d’améliorer l’échange d’informations et la coopération relative aux fonctions de garde-côtes;
le partage de capacités, incluant la planification et la mise en œuvre d’opérations à objectifs multiples et le partage de ressources et d’autres
capacités entre secteurs d’activité et au-delà des frontières.

La Commission pourrait adopter, sous la forme d’une recommandation, un  sur la coopération européenne relative aux fonctions de garde-manuel
côtes, contenant des orientations, des recommandations et des bonnes pratiques pour l’échange d’informations et la coopération au niveau national,
au niveau de l’Union et au niveau international.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE: l’initiative suppose une  (soit environ 87augmentation de la contribution de l’UE à l’AESM d’environ 22 millions EUR an
millions EUR la période 2017-2020) et le recrutement de 17 AT.

Il s’agit de dépenses opérationnelles à concurrence d’environ 81 millions EUR, couvrant essentiellement la prestation de services fournies par des
drones - RPAS (67 millions EUR) et les données et services SAT-AIS et Satcom destinés à renforcer la capacité de surveillance des trois agences et
des autorités nationales, l’objectif principal étant de renforcer le contrôle des frontières maritimes extérieures de l’Union européenne.
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